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202 3  DFPE  45  – Subven tions  (297.000  euros)  – avec  une  convention  annuelle,  une
convention  pluriann u elle  d’objectifs  et  un  avenan t  à  convention  -  à  8  associat ions
pour  le  fonctionne m e n t  d’espaces  ludiques ,  de  ludothèq u e s  et  de  ludomouv
citoyennes  dont  les  activités  partag é e s  et  intergé n é r a t ionn elles  contribue n t  à
renforce r  le  lien  parent s- enfants  dans  les  9e,  12e,  13e,  17e,  et  18e  arrondisse m e n t s .

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Une  atten tion  particuliè re  est  portée  aux  dispositifs  perme t t a n t  aux  parent s  de  mieux
concilier  vie  professionn elle,  vie  familiale  et  vie  personn elle ,  et  de  par tag e r  des
temps  de  loisirs  avec  leurs  enfants .  Les  ludothèq u e s  et  les  ludomouv  citoyenn es
parisienn es  sont,  à  ce  titre,  des  lieux  incontour n a bles  pour  partag e r  des  moment s
ludiques  en  famille,  dans  un  climat  de  convivialité  et  d’échang e s  intercul tu r el s  et
interg én é r a t ionn els .  

Durant  les  différente s  phases  de  la  crise  sanitair e  depuis  2020,  les  associat ions  ont
su  adapte r  leur  offre  de  services.  En  2022,  les  fréquen ta t ions  sont  revenue s
globaleme n t  au  même  niveau  qu’avant  la  crise.  Les  associa tions  ont  développé  de
nouveaux  projets  autour  du  jeu  pour  les  familles  parisiennes ,  avec  de  nombre ux
parten a r ia t s  locaux.

Aussi,  il  vous  est  proposé  d’accorde r  le  soutien  financier  de  la  Ville  de  Paris  pour
l’année  2023  aux  par ten ai r e s  associat ifs  suivants.  

L’asso c i a t i o n  «  Acces s i j e u x  »  pour  la  gestion  et  l’animation  de  sa  ludothèq u e  (12e),
au  cœur  du  quar t ie r  de  Bercy  -  Charen ton .  Cette  associat ion  s’est  donnée  pour
mission  de  rendre  le  loisir  du  jeu  de  société  accessible  aux  personn es  non- voyantes
ou  malvoyantes  de  tout  âge.  C’est  égaleme n t  une  ludothèq u e  de  quar t ie r ,  un  lieu  de
loisirs  pour  tous,  de  rencon t r e  et  de  convivialité.  Plus  de  900  jeux  sont  disponibles
dont  environ  350  adaptés  aux  déficients  visuels.  L’associat ion  mène  par  ailleurs  de
nombre u s e s  interven t ions  de  sensibilisa tion  au  handicap  auprès  de  par ten ai r e s
associa tifs,  institutionn els  et  privés,  in  situ  ou  à  l’occasion  d’événe m e n t s  locaux  et
nationaux.  En  octobre  2022,  la  ludothèq u e  comptai t  91  foyers  adhére n t s  pour  un
total  de  163  usage r s ,  malgré  le  local  étroi t  qui  limite  son  activité.
L’année  2023  sera  une  année  impor tan t e  pour  l’associat ion  qui  prépa r e  son
développe m e n t  sur  le  quar t ie r  Lamoriciè r e  (avec  dépar t  du  local  actuel),  suite  à  sa
gestion  depuis  fin  2022  de  la  nouvelle  Ludomouv  citoyenne  «  Lamoriciè re  »
implanté e  sur  l’avenue  Lamoriciè re .

L’asso c i a t i o n  «  Au  tem p s  du  jeu  »  pour  la  gestion  de  la  ludothèq u e  «  Denise  Garon
»  (13e).  Elle  a  pour  objectif  de  propose r  des  activités  ludiques  diversifiées  avec  le
concours  de  nombreux  parten ai r e s .  La  ludothèq u e  fonctionne  grâce  à  une  varié té
d’accueils  :  a ccueil  tout  public,  accueil  petite  enfance,  accueil  multimédia  et  accueil



public  porteu r  de  handicap.  En  2022  (à  l’automn e),  l’associat ion  a  enregis t r é  267
adhésions,  perme t t a n t  à  1  117  personn e s  d’accéde r  à  la  ludothèq u e .  Les  chiffres  de
fréquen t a t ion  sont  en  augmen t a t ion.

L’asso c i a t i o n  «  Hom e  Swe e t  Môm e s  »  (18 e )  pour  l’animation  de  la  ludomouv
citoyenne  installée  au  squa re  des  Poissonnie r s  (18 ème ).  Cette  action,  qui  a  débuté  fin
2019,  lui  perme t  d’investi r  un  quar t ie r  de  l’arrondisse m e n t  autr e  que  celui  de  la
Goutte  d’Or  où  elle  est  implantée  historique m e n t ,  et  de  venir  à  la  rencon t r e  d’un
nouveau  public.  En  donnan t  une  place  aux  échang es  intergé n é r a t ionn els  et  en
occupa n t  l’espace  public  par  une  présenc e  régulièr e  dans  un  espace  vert  de  la  Ville
de  Paris,  le  projet  offre  un  espace  ludique,  convivial  et  collabora t if,  animé  par  des
habitan ts  d’un  quar t ie r  en  atten t e  de  proposition  d’activités  intergé n é r a t ionn elles
renforçan t  le  lien  et  la  mixité  sociale.  À l’été  2022,  l’associa tion  a  pu  bénéficier  d’un
containe r  plus  grand,  ainsi  que  mett re  en  place  une  dynamique  renforcée  qui  sera
poursuivie  à  l’été  2023  (en  2022  autour  d’ateliers  participa t ifs  de  menuise r ie).  En
2022  (à  l’automne),  la  ludothèq u e  a  enregis t r é  environ  5000  visites.

L’asso c i a t i o n  «  L’Assoc e  »   (17 e )  qui  anime  une  ludomouv  citoyenn e  au  Parc
Martin  Luthe r  King  dans  la  ZAC  Clichy- Batignolles  depuis  2019.  Situé  au  cœur
d’ensem bles  immobiliers  récents ,  le  parc  est  un  espace  de  rencont r e  et  de   déten te
pour  des   familles  d’horizons  et  d’âges  divers.  Dans  ce  cadre,  la  ludomouv  est  un  lieu
bien  repé ré  par  tous  proposan t  régulièr e m e n t  des  animations  ludiques ,  artistiques  et
culturelles  très  fréque n t é e s  par  des  habitan ts  en  recherc h e  de  lieux  où  la  convivialité
et  les  échang es  intergé n é r a t ion n els  sont  possibles.  En  2022,  la  ludomouv  a  enregis t r é
environ  19  000  visites.

L’asso c i a t i o n  «  Assoc ia t i o n  Rungi s  Brillat  Peupl i er s  - ARBP  »  (13 e )  qui,  pour  la
premiè re  année,  anime  une  ludomouv  citoyenne  appelée  "La  boîte  rouge"  installée
place  Pierre  Riboulet.  L’association,  implantée  depuis  25  ans  dans  le  quar tie r ,
repren d  l’animation  de  cet te  ludomouv  auparava n t  portée  par  l’associat ion  «  Les
Parqu es  ».  En  donnan t  une  place  aux  échang es  intergé n é r a t ionn els  et  en  investissan t
l’espace  public  par  une  présenc e  régulièr e ,  le  projet  offre  un  espace  ludique,
convivial  et  collabora tif,  animé  par  des  habitan ts  du  quar tie r ,  et  contribue  à  favoriser
le  lien  social  et  la  mixité.  Une  convention  pluri- annuelle  d’objectifs  est  proposée .

L’asso c i a t i o n  «  Le  Périsc o p e  »  (12 e )  qui,  depuis  octobre  2018,  anime  une  des
deux  premiè re s  ludomouv  citoyennes  parisienn es ,  la  «  Ludoscope  »,  installée  dans  la
voie  piétonnisé e  dite  «  rue  aux  enfants  »  rue  Bignon.  En  par ten a r i a t  avec  plusieu rs
acteurs  associa tifs  de  quar tie r  (conseil  des  Seniors ,  conseil  de  quar tie r ,  associations
de  paren ts  d’élèves,  etc.),  le  projet  a  vocation  à  fédére r  les  habitan t s  en  proposan t  un
lieu  familial,  convivial  et  intergé n é r a t ion n el  pour  un  public  de  tout  âge.  La  ludomouv
est  devenu  un  lieu  familial  incontour n a ble  du  quar t ie r .  

L’asso c i a t i o n  «  UDAF  »  qui  anime  depuis  mai  2022  la  ludomouv  citoyenn e  située
rue  Rochamb e a u  (rue  fermée  à  la  circula tion  automobile  et  jouxtant  le  Square
Montholon  tout  juste  rénové  (9 ème )).  La  ludomouv  a  reçu  2  855  visites  en  2022,  dont
579  enfants  de  moins  de  3  ans  et  722  parent s .  Elle  propose  une  variété  de  jeux,
accessible  à  tous,  gratuite m e n t ,  pour  du  jeu  sur  place  en  extérieu r .  
Par  ailleurs  l’UDAF  continue,  avec  la  gestion  de  la  ludothèq u e  «  Planè te  Jeux  »  (18e),
de  par ticipe r  sur  le  terri toire  de  la  Goutte  d’Or  au  développe m e n t  du  lien  socio-
culturel  intergé n é r a t ionn el  en  utilisant  comme  moyen  fédéra t e u r  le  jeu.  En  2022  (à
l’automn e),  la  ludothèq u e  Planè te  Jeux  a  enregis t r é  13  281  visites.

L’asso c i a t i o n  «  Les  dem ai n s  qui  chant e n t  »  pour  l’animation  du  «  Maquis
d’Émerveille  »  dans  le  Jardin  Frédé ric  Dard,  au  cœur  de  la  Cité  des  Arts,  sur  la  Butte



Montma r t r e  -18 ème ).  L’objectif  du  projet  est  d’éveiller  à  la  quest ion  des  relations
arts/enfan t s /n a t u r e .  Ce  projet  récent  s’articule  autour  de  l’aména g e m e n t  paysage r  du
jardin  et  de  séances  d’accueil  artistiques  pour  les  enfants  de  0  à  3  ans  et  leurs
paren t s  (109  familles  y  ont  par ticipé  en  2022)  et  dans  le  cadre  des  parten a r i a t s
(écoles  matern e lles ,  crèches ,  parten ai r e s  associat ifs).  L’association  a  participé  à
plusieur s  événe me n t s  à  l’échelle  de  l’arrondisse m e n t  et  de  Paris.  Sur  2023,  32
séances  d’accueils  artistiques  sont  prévues,  dont  28  tout  public,  de  même  que  10
journées  de  progra m m a t ion  spécifiques  (jeune  public,  poésies,  plas ticien,  etc.)  ainsi
que  5  conférenc e s  thémat iqu e s .  Une  convention  annuelle  d’objectifs  est  proposée .

Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprès  des  familles  parisienne s ,  je
vous  propose  d’att ribue r ,  au  titre  de  l’exercice  2023,  une  subvention  d’un  montan t
global  de  297  000  euros  selon  la  répa r t i tion  précisée  ci-dessous.  

L’asso c i a t i o n  «  Acces s i j e u x  »  : 10  000  €
L’asso c i a t i o n  «  Au  temp s  du  jeu  »  : 118  000  €
L’asso c i a t i o n  «  Hom e  Swee t  Môm e s  »  : 25  000  €  
L’asso c i a t i o n  «  L’Assoc e  »  :  20  000  €
L’asso c i a t i o n  «  Assoc ia t i o n  Rungi s  Brillat  Peupl i er s  »  : 20  000  €
L’asso c i a t i o n  «  Le  Périsc o p e  »  :  20  000  €  
L’asso c i a t i o n  «  UDAF  »  :  74  000  €,  autour  des  2
projets  :   

1/  ludomouv  citoyenne  : 19  000  €
2/  ludothèq u e  Planè te  Jeux  :

55  000  €
L’asso c i a t i o n  «  Les  demai n s  qui  chant e n t  »  :    10  000  €

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
 

La  Maire  de  Paris





202 3  DFPE  45  –  202 3  DFPE  45  –  Subventions  (297.000  euros)  –  avec  une
convention  annuelle,  une  convention  pluriannue lle  d’objectifs  et  avenan t s  à
convention  -  à  8  associa tions  pour  le  fonctionne m e n t  d’espaces  ludiques ,  de
ludothèqu e s  et  de  ludomouv  citoyennes  dont  les  activités  par tagé e s  et
intergén é r a t ionne lles  contribue n t  à  renforce r  le  lien  paren t s- enfants  dans  les  9e,
12e,  13e,  17e,  et  18e  arrondissem e n t s .

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  25/02/2022  par  l’associa tion
« Accessijeux  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  24/02/2022  par  l’associa tion
« Au Temps  du  Jeu  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  30/03/2022  par  l’associa tion
« Home  Sweet  Mômes  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  30/03/2022  par  l’associa tion
« L’Assoce  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  15/04/2022  par  l’associa tion
« Le  Périscope  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  18/12/2021  par  l’associa tion
« UDAF  » et  la  Ville  de  Paris

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  30/03/2022  par  l’associa tion
« UDAF  » et  la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  de  subventions  à  8  associa tions ,  la
signatu r e  d’une  convention  annuelle ,  d’une  convention  pluriannue lle  et  d’avenan t s
à  convention  pour  le  fonctionne m e n t  des  espaces  ludiques ,  des  ludothèqu e s  et  des
ludomouv  citoyennes  parisienne s ,

Vu  l’avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6ème  commission



Délibère

Article  1  :  Une  subven tion  de  10.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion
« AccessiJeux  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  183607 ,  N°  dossie r  :  2023_00371 )  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  ludothèqu e  (12e).

Article  2  : Une  subven tion  de  118.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Au  Temps
Du  Jeu  »
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  197070 ,  N°  dossier  :  2023_05305 )  pour  le  fonctionne m e n t
de  la  ludothèqu e  Denise  Garon  (13e).

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs  signée  le  30  mars  2022,  dont  le  texte  est  joint
à  la  présen te  délibér a t ion  avec  l'associa tion  «  Home  Sweet  Mômes  »  ayant  son
siège  social  9,  rue  Saint  Bruno  (18e) ,  pour  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  de
fonctionne m e n t .

Article  4  :  Une  subven tion  de  25.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Home
Sweet  Mômes  »
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  161081 ,  N°  dossier  :  2023_02661 )  pour  le  fonctionne m e n t
de  la  ludomouv  citoyenne  (18e).

Article  5  :  Une  subven tion  de  20.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  L’Assoce  »
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  120542 ,  N°  dossier  :  2023_02972 )  pour  le  fonctionne m e n t
de  la  Ludomouv  citoyenne  (17e).  

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  avec
l’«  Association  Rungis  Brillat  Peupliers  »  ayant  son  siège  social  11  rue  Fontaine  à
Mulard  (13e),  pour  l'att ribu tion  d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  7  :  Une  subven tion  de  20.000  euros  est  allouée  à  l'«  Association  Rungis
Brillat  Peupliers»
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  6381 ,  N°  dossie r  :  2023_02701  pour  le  fonctionnem e n t  de
la  Ludomouv  citoyenne  (13e).

Article  8  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs  du  15  avril  2022,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion  avec  l’associa tion  «  Le  Périscope  »  ayant  son  siège  social  9,
rue  Jacques  Hillaire t  (12e),  pour  la  modification  des  horaires  de  fonctionne m e n t  de
la  ludomouv  citoyenne  (12e).

Article  9  :  Une  subven tion  de  20.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Le
Périscope  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  181941 ,  N°  dossier  :  2023_02615 )  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  Ludomouv  citoyenne  (12e).

Article  10  :  Une  subvention  de  74.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Union
Dépar t e m e n t a l e  des  Associations  Familiales  de  Paris  -  UDAF  »  (N°  tiers  PARIS
ASSO  : 21013 ) selon  la  répar t i t ion  suivante  :

 pour  la  Ludomouv  citoyenne  (9e)  : 19.000  €  (N°  de  dossier  2023  
_02442)



 pour  la  ludothèqu e  «  Planète  Jeux  »  (18 e) : 55.000  €  (N°  de  dossier  
2023  _02483)

Article  11  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion  avec
l'associa tion  «  Les  demains  qui  chanten t  »  ayant  son  siège  social  7,  rue  du  docteu r
Pesqué  (93300  Aubervilliers)  pour  l'att ribu tion  d'une  subvention  de
fonctionne m e n t .

Article  12  :  Une  subvention  de  10.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Les
demains  qui  chanten t  »
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  19561 ,  N°  dossier  :  2023_04625 )  pour  le  fonctionnem e n t
de  leur  projet  «  Le  Maquis  d’Émerveille  »  (18e).

Article  13  :  La  dépense  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  de  297.000  euros  sera
imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2023  et  suivants  de  la  Ville  de
Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


